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Servitudes d’utilité publique affectant le territoire de la commune de Boigneville 
 

 
 

• Servitude de protection des Monuments Historiques classés et inscrits (AC1) 
On recense un élément classé et deux éléments inscrits au titre des Monuments 
Historiques : 

ü La crypte de l’église Notre-Dame-de-l’Assomption est classée Monument Historique 
par arrêté ministériel du 06/07/1987. 

ü L’église Notre-Dame-de-l’Assomption est inscrite aux Monuments Historiques par 
arrêté ministériel du 16/07/1925. 

ü La grotte de Prinvaux est inscrite aux Monuments Historiques par arrêté ministériel 
du 13/10/1980. 

ð Organisme gestionnaire : Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine (UDAP) 
 
 

• Servitude de protection des sites et des monuments naturels classés et inscrits 
(AC2) 

Le site de la Moyenne Vallée de l'Essonne (n°7272) est classé par décret du 28/11/1991 
pour son caractère pittoresque.  
ð Organisme gestionnaire : Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement 

et de l'Energie (DRIEE-IF) à Gentilly 
 
 

• Servitudes radioélectriques de protection contre les obstacles (PT2) 
On recense deux servitudes PT2 : 

ü La servitude 910-50803 relative au faisceau hertzien de Puiselet le Marais à 
Coquilleroy (dépôt de pannes), instaurée par décret du 27/12/1993.  

ü La servitude 910-103-05 relative à la liaison troposphérique de BRETIGNY SUR 
ORGE (aérodrome) vers HENRICHEMONT, instaurée par décret du 15/02/1994.  

ð Organisme gestionnaire : DIRISE IDF (Direction interarmées des réseaux d'infrastructure 
et des systèmes d'information Ile de France)  

 8ème RT 
 site du Mont Valérien à Suresnes / base des Loges  
 8 avenue du président Kennedy 
 BP 40202 
 78102 Saint-Germain-en-Laye Cedex 
 
 

• Servitude pour la protection des centres de réception contre les perturbations 
électro-magnétiques (PT1) 

Il s’agit de la servitude relative au centre de réception radioélectrique de BOIGNEVILLE, 
instaurée par décret du 19/10/1993.  
ð Organisme gestionnaire : France Télécommunications 



 
 

• Servitude liée au chemin de fer (T1) 
Il s’agit de la servitude relative au chemin de fer, instaurée par décret-loi du 30/10/1935, 
modifié par la loi du 27/10/1942.  
ð Organismes gestionnaires : SNCF – Direction immobilière Ile-de-France 
 Pôle Développement et Planification - Urbanisme 
 10, rue Camille Moke (CS 20012) 
 93212 La Plaine Saint-Denis 
 
 

• Servitude relative à la conservation des eaux (AS1) 
Il s’agit de la servitude relative au forage au lieu-dit  « La Croix de Champagne » n°BSS 
0293.3X.0078, instaurée par arrêté préfectoral du 25/06/2008.	   
ð Organisme gestionnaire : CC2V 91 (Communauté de Communes des deux Vallées) 
 
 

• Servitude liée aux transports électriques (I4) 
Il s’agit de la servitude relative à la ligne à 2 circuits 400 KV Cirolliers/Gatinais 1 et 2, 
instaurée par DUP du 13/05/1986.  
ð Organisme gestionnaire : RTE Gestionnaire du réseau de transport d'électricité 
 Groupe Maintenance Réseaux SUD OUEST 
 7, avenue Eugène Freyssinet 
 78286 Guyancourt Cedex 
 Tel : 01 30 96 30 80 
 Fax : 01 30 96 31 70 
 
 

• Servitudes relatives aux terrains riverains des cours d'eau non domaniaux (A4) 
Il s’agit des servitudes relatives à l’Essonne et à la Velvette, instaurées par arrêté préfectoral 
du 30/04/1982. 
ð Organisme gestionnaire : SIARCE  
 37, Quai de l'Apport-Paris  
 91813 CORBEIL-ESSONNE Cedex 

	  


